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RÉSUMÉ / ABSTRACT 

Cette thèse porte sur les régulations de la mixité conjugale au Japon. Ce sujet permet d’aborder 

plusieurs enjeux majeurs du Japon contemporain, en particulier la définition des frontières de la 

communauté nationale et les modalités de (re)production du genre à l’œuvre dans le droit et les 

politiques publiques.  

Cette recherche analyse l’évolution des modalités d’inclusion et d’exclusion des familles issues de 

mariages binationaux à la communauté nationale de 1873 à nos jours qui sont à la base de la 

« politique de l’appartenance ». L’étude montre la centralité du genre jusqu’en 1985, aussi bien en 

matière de transmission de la nationalité que d’octroi de facilités de séjour aux conjoints de Japonais. 

Nous analysons en particulier les formes et les effets des dispositifs instaurés afin de contrôler 

l’authenticité des mariages, dans un contexte de répression croissante des « mariages blancs ». 

L’originalité du Japon est de faire assurer une partie de la mise en œuvre des régulations 

migratoires par des professions du droit : des conseillers-experts en procédure administrative (CEPA). 

Nous interrogeons leur rôle en tant qu’intermédiaires au statut privé et tenant une place importante 

dans la mise en œuvre d’une politique, ce qui conduit à élargir la réflexion sur les contours de l’action 

publique. Nous avons mené des entretiens semi-directifs et une observation participante auprès de 

ces acteurs. Nous montrons que les logiques d’action des CEPA sont déterminées par les contraintes 

propres à leur positionnement professionnel qui les place en tension entre le service et leurs clients 

et les attentes de l’administration.  

Ce travail, circonscrit au cas japonais, se situe au croisement de la sociologie de l’action publique, 

la sociologie des professions juridiques et les études sur le genre.  

Mots-clés : genre & droit / genre & politiques publiques / mariages binationaux / Japon / 

professionnels du droit / droit de la nationalité / droit des étrangers.  

______________________________________________________________________________________________________ 

This thesis deals with the regulation of binational marriages in Japan and addresses several major 

issues in contemporary Japan, such as the definition of national community’s frontiers and the way 

gender is (re)produced by law and public policies.  

This research analyses the way binational married couples have been either included and/or 

excluded from the national community from 1873 to the present day, through the concept of “politics 

of belonging”. It demonstrates the centrality of gender until 1985, both regarding the transmission 

of nationality and the granting of residence permits to Japanese nationals’ spouses. This study also 

analyzes the effects of the measures introduced to assess the authenticity of marriages, in a context 

of increasing repression towards 'sham marriages'. 

The originality of the Japanese case study lies in the fact that part of the implementation of 

migration regulations is carried out by legal professionals: certified administrative procedures legal 

Specialists (CAPLS). This work raises the question of their role in the implementation process. To do 

so, semi-directive interviews and participant observations among two CAPLS’ firms were conducted. 

This research shows that their work is shaped by specific constraints related to the need to serve 

their clients while fulfilling the administration’s expectations.  

This research, while focusing on Japan, contributes to public policy studies, sociology of law and 

legal professions, and gender studies.  

Keywords: gender & law / gender & public policies / binational marriages / Japan / legal professions 

/ nationality law / immigration law. 


